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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  Centre  sportif  Alain  Mimoun,  situé  15  rue  de  la  Nouvelle- Calédonie  (12 ème ),  est
situé  sur  un  terrain  proprié té  Ville  de  Paris  avec  des  bâtimen t s  et  équipem e n t s
sportifs  proprié té s  de  l'Éta t.  Par  une  convention  en  date  du  22  juin  1993,  l’Etat  a
transfé ré  la  gestion  des  équipem e n t s  sportifs  à  la  Ville  de  Paris  (DJS)  pour  une
durée  de  30  ans.  Le  Centre  sportif  est  ainsi  géré  et  entre t e n u  par  la  Direction  de  la
Jeuness e  et  des  Sports .

Aucun  documen t  relatif  à  la  const ruc t ion  de  ce  pavillon  de  logement  n’a  été
ret rouvé  et  aucun  acte  foncier  ou  juridique  ne  perme t  aujourd’hui  de  déte rmine r  la
proprié té  de  ce  pavillon  logemen t .
En  2015,  la  parcelle  proprié t é  de  l’État  suppor t a n t  l’ensemble  de  la  cité  scolaire
Paul  Valery  a  été  scindée  en  2  parcelles  dont  les  proprié t é s  ont  été  transfé r ée s  en
2017,  avec  les  équipeme n t s  qu’elles  contienne n t ,  afin  de  perme t t r e  à  la  Région  de
lancer  un  projet  de  démolition- recons t ruc t ion  du  lycée  Paul  Valery,  projet
abandonn é  depuis  :

 transfe r t  de  proprié t é  de  l’Etat  au  Dépar t e m e n t ,  aujourd’hui  Ville  de  Paris,
du  collège  et  de  sa  parcelle ,

 transfe r t  de  proprié t é  de  l’Etat  à  la  Région  du  lycée  et  de  sa  parcelle.

Le  pavillon  n’a  pas  été  invento rié  comme  bâtimen t  «  scolaire  »  dans  ces  actes
adminis t ra t ifs  au  titre  des  biens  immobiliers  transfé ré s .  De  fait,  il  n’est  plus
identifié  au  plan  immobilier .

Le  26  novembre  2020,  la  DJS  a  obtenu  l’accord  de  la  Région  Ile- de- France  afin  de
démolir  ce  bâtiment .

Au  titre  du  budge t  d’investisse m e n t ,  il  est  envisagé  la  démolition  de  l’ancien
pavillon  logemen t  de  l’ouvrier  d’entre t i en  du  lycée  Paul  Valery.  En  effet,  ce
bâtimen t  est  très  dégrad é  et  à  ce  titre  présen t e  un  risque  pour  la  santé  et  la
sécuri t é  des  usager s .  Par  ailleurs ,  le  diagnos t ic  amiante  et  plomb  de  ce  pavillon
fait  état  d’une  quanti t é  impor tan t e  de  maté riaux  présen ta n t  de  l’amiante  dans  le
bâtimen t  (enduits ,  façades ,  cloisons,  peintu r e ,  conduit).
Son  état  de  vétusté  avancée  et  la  forte  présence  d’amian te  renden t  l’opéra t ion  de
démolition  urgen t e  pour  éviter  tout  risque  pour  les  usage r s  tant  au  niveau  de  la
structu r e  (risque  d’effondre m e n t )  ou  sur  la  dégrada t ion  des  maté riaux  amianté s .

Le  coût  prévisionnel  TDCVFE  des  travaux  est  d’environ  120  000  euros  TTC  en
raison  des  opéra t ions  de  traiteme n t  de  l’amiante  très  coûteuse s .



La  durée  prévisionnelle  des  travaux  est  de  2  mois  pour  une  réalisa tion  à  l’été  2021.

En  conséque nc e ,  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  dépose r  la  demande  de  permis
de  démolir  relative  à  cet te  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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de  démolir

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L.  1411- 1
à  L. 1411- 18  et             L. 2511- 13  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                    par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
lui  demande  d’approuve r  la  dépose  d’une  demand e  de  permis  de  démolir  l’ancien
pavillon  de  logemen t  de  l’ouvrier  d’entre t i en  du  lycée  Paul  Valery  – centre  sportif
Alain  Mimoun;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                    ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvé  le  principe  de  la  dépose  d’une  demand e  de  permis  de  démolir
de  l’ancien  pavillon  de  logemen t  de  l’ouvrier  d’entre t ien  du  lycée  Paul  Valery  – centre
sportif  Alain  Mimoun,  Paris  (12 ème ).  

Article  2  : La  Maire  est  autorisée  à  dépose r  la  demande  correspond a n t e


